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PRESENTA1'I()N ])E LA C()MMlJNE 

Villers au Tertre est une petite commune de quelques 500 habitants, située au 
Sud Est de l'agglomération de Douai,et au Nord de la vallée de la Sensée. 

Placée sur les hauts du plateau (origine du Inol tertre) , elle domine les 
villages de Bugnicourt et: Fressain, et conserve encore actuellelllent un carac 
tère rural dû à son activité essent.iellernent agricole. 

Ce bourg possède néamoins un ccrtaill 1l00nbre de sites pittoresqucs cl intcres~ 
sants. 

Selon les souhaits communaux, l'intervention sur son cadre de vic s'attachera 
surtout à mettre en évidence et valoriser les atouts et les charmes du village 
actuel ainsi qu'à affirmer le plaisir à vivre de ses habitants. 

On tentera, dans ce programme, de dégager un esprit d'intervention, que le 
maître d'oeuvre, choisi par la COlllmune, pourra ensuite développer, enrichir, 
affiner ou remettre en cause à travers la phase ultérieure de J'étude et plus pré~" 
cisément au niveau de ]'ananlyse comnull1ale. 

Une fois les options d'aménagement fixées et les enveloppes financières esti", 
mées par la commune, le maître d'oeuvre précisera alors la nature des réalisa" 
tions sous forme d'A.P.S. au cours d'une troisièrne étape cornprise clans 
J'étude. 

A ce stade, il sera utile que le maître d'ouvrage comrnunaI mentionne tous les 
partenaires qu'il souhaite associer ~l ces actions: 

- habitants (historiens amateurs ... ) 

- serVIces mUlllcIrJaUX 

- D.D.E. - D.V.l. etc ... 

- services concessionnaires de J'état: n.D.F. - P.T.T. ... 

ou autres intervenants susceptibles d'apporter tous les documents utiles au 
maître d'oeuvre dans son entreprise. 

IJ aidera la commune à établir son programme pluriannuel de travaux en fonc~" 
tion de critères tels que: 

- les priorités (sécurité ... ) 

- les opportunités (réfection assainissement, voirie, voir parte-
naires correspondants). 

- l'exernplarité (incitation auprès des habitants et modèle pour 
d'autres commlmes) 

- le coût 
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Tout au long de sa démarche, le maître d'oeuvre pourra avoir ù faire part de 
son travail à la population au travers d'expositions, de manifestations locak:s 
etc ... 

Dans ce cadre, le C.A.U.E. met à la disposition des équipes enseignantes, lIlI 
ensemble d'ateliers de sensibilisation à l'architecture et à ]'envÎro11Ilemcllt : 
"l'Ecole des Passemurailles". 

La commune de Villers au Tertre, faisant partie intégrante de la structure du 
S.I.R.A., le maître d'oeuvre communal aura à surveiller régulièrernellt la 
concordance de ses choix d'aménagement face aux objectifs plus larges fix(~s 
préalablement par l'étude intercommunale. 
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LIEUX D'INTERVENTI()N DANS LA (:()MMlJNE 

ENTREE SOD DEPUIS 
LE C.D 132 C 
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LES DIFFERENTS THEMES RETENIJS POIJR CETTE ETUDE SONT: 

- LES ACCES PIUNCIPAlJX : 

Caractérisation dcs entrées Est, Ouest, el Sud. 

- LES PLACES: 

Mise en valeur des places du Montilleu) et de la Mairie. 

- LES VOIES INTERNES: 

Affirmation des réseaux pietonnier ct de circulation. 

- LES ACTIVITES PERIPHERIQUES AlJ VILLAGE: 

Intégration de l'espace sport el loisirs HU centre du bourg. 
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LES ACCES PHJN(:IPAlJX 

Il est à constater que l'impact visucl aux abords des axes d'entrée du village, influcm.:e forte
ment l'automobiliste sur sa perception prernil're du village. 

Venant de l'Est, de l'Ouest, ou du Sud de la commUlle, la notion dl' progression Inenaut 
vers le centre du bourg, doit se raire sent il' l1 travers le hfiti se dCllsÎ fiant, mais aussi grftce all 
traitement cohérent des voies d'accl's cf l'aefompagnement de leurs has dHés. 

AVillers, les trois entrées principales sont d'(:gale importance mais dans trois situatIons ell
vironnementales différentes. 

Il serait Interessant de les traiter dans cet esprit de progressioJ) COllllllllll, mais l'Il cherchant 
à les caractériser selon les contraintes propres li chaque lieu: 

L'entrée Sud par le C.D 
132(~ se pratique selon un 
axe rectiligne en terrain dé
gagé et plat. 

Un éJérnent guide, rytluné 
le long de la voie, serait à 
trouver pour affirmer J'effet 
de perspect ive sc resserant 
vers le centre. 

L'entrée Est par le C.D 
132, est rornH".e d'ull virage 
à angle droit. 

L'impact visuel est réduit, 
mais l'effet de ralentisse
ment peut être provoqué par 

, 
q 

Il 

11 
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le traitement d'uJl point 1...J....J __ " __ ~~c. 

d'appel f()rt, visible de loin 
à l'endroit du virage et plus 
particuli(;rernent au Iliveau 

L....\..J'---_~ _______ ~---' de la chapelle existante. 

l.'entrée Ouest par le 
C.DI32, se place en site 
vallonné. L,a voie serpente 
et monte vers le centre. 

L'effet de su rprise permet
tant la découverte progres
sive du village peut être mé
nagé gdee à un travail par 
plans végétaux successifs 
implantés de part ct d'autre 

L..-__ -LL-___ ~_~;;~,_~----l de la v () ie par ex ernp le. 
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DEVANT L'ECOLE 

ON PATHJMOINE VEGETAL 



LES PLACES 
Villers possède deux places centrales, indépendantes l'une de l'autre. 

Chacune d'elle porte une signification à la fois institutionnelle et pilloresquc propre. 

- la place du Montilleul : pôle églisc / école 

- la place de la Mairie: pôle mairie / château 

Elle constituent toutes deux le centre éclaté du bourg et se doivent de revêtir la même im
portance apparente. 

Toutefois, cette dualité traditionnelle de lieux, et de caractè:~res, est. il affirmer, lou 1. en cher~ 
chant parallèlement à développer le réseau de liaisons déja existantes entre les deux pôles 
(passages pietons, ruelles, voyettes, .... ) 

LA PLACE DU MONTILLEUL: 

Dominée par la présence de ses ti1Ieu]s centenaires, elle delTleUre un espace privilégié pour 
la promenade, le repos et le jeu sur les aires libres du centre. 

Elle apparaît toutefois très compartimentée aux yeux des automobilistes qui la traversent. 

Une action importante serait de tenter d'atte
nuer l'effet de coupure pratiqué par le 
C.D132 à travers ]a place et de redonner 
aux institutions (église et école), le parvis 
qui leur revient. 

La convivialité du lieu serait aussi plus évi
dente si la voie périphérique à la place, des
serte des habita ti ons proches, a cq u é ra i t u n L--_~~~~.,.".,~,.~ •• ;';'':,~ •• ~., ••• ".,;;;,;;;;;~.;;'.''';';::: •• " .. ,,~~~";;".~~~w~,.J 

caractère plus privatif: suppression des trot-
toirs, personnalisation des seuils de portes, ... 

La dimension historique et pittoresque de 
ce site est à faire valoir dans le cadre de l'in
tercommunalité, pour contribuer à la 
conmussance de ce terroir et de son patri
lTlO111e. 

~--~,~-~-~~~'~ .• _~'~~-----~~-~--~-~ 
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LA PLACE DE LA MAIRIE: 
C'est un lieu compartimenté cOinposé de plusieurs 
pôles distintts, 

l - le devant de la mairie 

2 - l'arril~re (rudk du Cillleti~re) 

3 - l'entrée du chateau 
4 - ]a rue de 1 ·'ressaÎn 

~\u'il serait irnportant de tenter de rassembler, dam 
1 esprit d'un seul. site, sans les rapprocher physique
ment ITUtiS plutlH en cherchant un fi] conducteur COIll
mun à tous (élément minéral, végétal, éclairage, 011 
bornes, ..... ). 

De plus, des actions spécifiques sur chacun 
de ces espaces contribueront à: 

REDONNER AU PARVIS DE LA MAIRIE 
SON INSTITUTIONNALITE : ORGANISA
TION DES STATIONNEMENTS, ANIMATION 
DE LA FACADE DU 13ATIMENT, ..... 

TRAITER LES BAS COTES nE LA IU)E nE 
FRESSAIN: INCITATION COMMUNALE 
AUPRES DES PARTICULIERS SUR L,ES 
MOYENS D'AMELIORER L'APPARENCE ET 
PERSONNALISER LIîS TROTTOIRS AUX 
ABORDS DU PARVIS DE LA MAIRIE, 

ATTENUER L'AUSTEI{lTE DE LA IUJELLE 
DU CIMETIERE: NETl'()YAGE ET ANIMA 
TION EN nORDUR){ DES MURS ET FACADES 
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LES VOIRIES INTERNES 

AFFIRMER LE RESEAU PIETONNIER DU COElJR DU VILLA(;E: 

Là encore, il sera essentiel de conserver à chaque passage son cachet actuel. 

Mais la commune pourra y apporter son attention, notamlllent gn1ce à un balisage discret 
facilitant le repérage des voyettes, chemins et ruelles à ernpnmtcr ~l pied. 

RUELLE DU CIMETIEH.E: LUI REDONNER 

UNE AMBIANCE PLUS SYMPATHIQUE. 

PASSAGE VERS LA l'LACE DE L'EGLISE: 

UN CARACTERE DElA BlEN AFFIRME, 

QU'IL SUFFIRA SIMPLEMEN'r DE SOULI

GNER. 

VOYETTE VERS LA l'LACE Dl) MON

TIL,LEUL: MANQUE JUSTE UN POIN'T DE 

REPERAGI! A L'ENTREE. 
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VALORISER LE RESEAU DE VOIRIES MIXTES: 

Il existe à Villers, un certain nornbre cie voies cie type Illixte, desservant les groupes de mai
sons neuves autour du centre (chemin cles Prés ou Rue dll Stade.) et qui sc rattachellt assez 
difficilement au tissu construit ancien. 

Plusieurs manques dans l'aménagelnent de leurs abords se rOllt d'ailleurs sentir: 

CHEMIN DES PRES: PAS DI~ HIERARCIIISA

TION VOIE DE TRANSIT / VOlE DE DES

SERTE. 

LE TRAITEMENT DE L'INTERSr~CTION AIDE

RAIT A MIEUX AFFIRMER LE STATUT DE 

CHACUNE D'ELLES. 

CHEMIN DES PRES : LA PRESENCE DES 

TROTTOIRS TROP EXIGUS PARAIT INUTILE. 

LEUR SURFACE POURRAIT PLU TOT ETRE 

MISE A LA DISPOSITION DES RIVERAINS 

DONT LES INITIATIVES DE PLANTATIONS 

DONNERAIENT AU SITE UN CARACTERE 

PLUS ATfRA Y ANT. 

CHEMIN DES PRES : SONT PEUT ETRE A 

TROUVER AUSSI, DES MOYENS DE TRANS

ITION AVEC LE BATI ANCIEN ET AVEC 

L'ESPACE AGRICOLE CONTIGU. 
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ORGANISATION DE SP()Irr Err L()ISII{S 
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LES ACTIVITES PERIPHEI~I(~lJES AlJ VILIJA(;I~: : 
ESPACES DE SP()RT ET lJ)ISI]~S 

L'ensemble des équipements actuels se trouvent tous rassemblés en dehors du 
village, au Nord Est, près du Iotisselnent. 

Outre le stade et le tennis déja en place, le terrain comporte plwdeurs espaces 
encore non aménagés, auxquels la conunUIlC souhaiterait ait r.ibuer des aet ivi ~ 
tés ludiques et sportives complérnentaires. 

La réflexion sur le bon fonctionl1ernent et l'intégration de ec pôle au reste du 
village, va donc se situer à plusieurs niveaux: 

- établir un ensemble (:ohérent de liaisons internes entre les di
vers équipements pour faciliter leur usage. 

- faire appanlÎtre un nouveau lien physique entre ce pôle et le 
centre du village, destiné spédfiquement à favoriser sa prati
que assidue par' les villageois. 

- soigner les actions d'accompagnement des équipements (végé
talisation, accès, signalisation, .... ) pour donner fi n~He aire 
assez fl'équentée, une image satisfaisante de la commune. 
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LE TERRAIN DE FOOTBAlJ. (TEnnAIN S) : 

Actuellement très ouvert sur la carnpagne environnante, il ne le sera plus lon~que le 

terrain du fond sera aménagé. Ce dernier t.iendra le n'He de toile de fond, dont le déc 

cor sera à apprécier depuis l'avant du terrain de 1'001. 

Il faudra aussi prévoir la restructuration de la haie brise-vent de peupliers d'Italie, 

située à l'Ouest du terrain, élément très présent dans le panorama de l'en! rée Est du 

village. 

TERRAIN DE SPORT A VOCATION SCOLAII~E (TEnRAIN 2) : 

Le souhait de la municipalité serait d'y implanter un petit plateau d'évolution, poly

valent (lancer de poids, piste de course, ... ) à usage scolaire. 

Quel que soit le point de vue technique adopté, les abords directs de l'équipement 

restent à traiter en termes de liaisons pil~tol1nes de desserte des terrains J ct 3 ainsi 

que du terrain de tennis. 

Quant aux plantations du talus du tennis, on préconise le choix d'autres végétaux 

mieux adaptés: - au climat (plantes rustiques de plein vent) 

- à l'echelle de la butte (arbustes de petit et moyen développement) 

- à la végétation locale (de type champêtre) 

AIRE DE LOISIRS (TERRAIN 1) : 

L'idée de la commune est de le transformer en espace libre organisé, à la disposition 

des enfants (terrain de bicross ou d'aventure). 

Sa forme longue et étroite, ne permet pas de nivellement conséquent. 

On peut, néarnoins y envisager, rnodelage et plantations, en accord avec l'échelle du 

talus du tennis. 
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TERRAIN 3: 

Son usage est encore à détenniner. 

Ce vaste pré donnant sur l'arrière des parcelles du lotissement du Stade, pourrait garder 

sa vocation d'espace libre, à caractère charnpêtre, destiné Ü l'accueil de fêtes, animal ions, 

ou rassemblements collectifs divers. 

On pourra y prévoir l'apport d'éléments de Inontage au sol d'un chapiteau, par exemple, et 

l'éclairage noctume. 

Cette hypothèse devra aussi tenir compte de l'épaississernent des limites du terrain avec 

la zone privée contigiie. La création d'une lisière serait pretexte ;\ : 

- isoler les particuliers des nuisances occasionll(~es sllr cet espace 

- animer la vue sur les fonds de parcelles peu altrayallts (lit iIisatîon des 

clôtures pour implantation de haies bocagères ou plus domestiques) 

- organiser le lieu (cOlnpartimentation, création de "charnbres de ver~ 

dure", ... ) 

FUTURE LIAISON ESPACE SP()I~TIF/ CENTl~E DU BOURG: 

Dans l'hypothèse d'une prolongation de la rue du Stade jusqu'à la place du MOlllilleul, 
elle devra être adapt(~e en priorité à la prat ique des écoliers. 

Cette voie se qualifiera de liaison verte dont on prendra soin de travailler l'accroche avec 
la pIaee du Montilleu 1. 
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